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duit à presque rien le peu de 
secret bancaire qui subsistait en 
Belgique.

D’autre part, les administrateurs 
de sociétés pourront être tenus, 
dans des conditions beaucoup 
plus larges qu’auparavant, du 
paiement de la TVA, de l’ONSS 
et du précompte professionnel 
dû par leur société, sans même 
qu’une fraude puisse leur être 
reprochée.

La pression s’intensifi e aussi sur 
les conseillers des contribuables, 
pour essayer de les amener à 
dénoncer ceux-ci, au mépris de 
l’éthique professionnelle la plus 
élémentaire. 

En violation caractérisée du prin-
cipe de séparation des pouvoirs, 
des cellules mixtes mêlant fonc-
tionnaires du fi sc et policiers ont 
été mises en place. Des pouvoirs 
exorbitants sont donnés aux 
directeurs des contributions, 

Comme nous l’avons, systémati-
quement, dénoncé dans ces co-
lonnes, les 4 ans de législature 
du parlement belge récemment 
dissout ont amené un recul sen-
sible des droits du contribuable. 
Non seulement les impôts n’ont 
pas diminué, mais, dans les rap-
ports entre le citoyen et l’admi-

nistration fi scale, on n’a cessé 
d’augmenter les pouvoirs du fi sc 
et de réduire les garanties du 
contribuable. 

Sur le plan législatif, cela s’est 
traduit par deux lois qui ont ré-

Quatre ans de législature : un recul sensible des libertés 
pour le contribuable

pour exiger de contribuables le 
paiement de garanties pour des 
impôts qui ne sont même pas en-
core dus.

Pour la première fois, des lois 
ont été votées, qui ont pour effet 
de revenir sur des prescriptions 
d’impôts déjà acquises, tandis 
qu’en matière de TVA, le législa-
teur a remis en cause le principe 
même du droit au choix de la voie 
la moins imposée. 

A cela s’ajoute une volonté ma-
nifeste de créer un cadastre des 
fortunes, par la création d’un 
service central pour les biens 
immeubles, et la suppression des 
titres au porteur.

Il faut le dire clairement, jamais 
les droits des contribuables n’ont 
été à ce point malmenés que sous 
la législature qui s’achève.

Thierry AFSCHRIFT
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Editorial

La pression s’intensifi e 
aussi sur les conseillers 
des contribuables, pour es-
sayer de les amener à dé-
noncer ceux-ci, au mépris 
de l’éthique professionnel-
le la plus élémentaire.  

AFSCHRIFT à Luxembourg

Déjà pr ents à Bruxell , Madrid   

Genève, l  avocats Afschrift  le sont à 

pr ent au i à Luxembourg
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Le coin de l’ours mal léché

Forfaiture

14 fonctionnaires du fi sc, ainsi que 5 parlementaires représentant leurs relais politiques habi-14 fonctionnaires du fi sc, ainsi que 5 parlementaires représentant leurs relais politiques habi-14 fonctionnaires du fi sc, ainsi que 5 parlementaires représentant leurs relais politiques habi-14 fonctionnaires du fi sc, ainsi que 5 parlementaires représentant leurs relais politiques habi-
tuels, ont réclamé la constitution d’une commission d’enquête parlementaire, pour détermi-tuels, ont réclamé la constitution d’une commission d’enquête parlementaire, pour détermi-tuels, ont réclamé la constitution d’une commission d’enquête parlementaire, pour détermi-tuels, ont réclamé la constitution d’une commission d’enquête parlementaire, pour détermi-
ner pourquoi certains dossiers de fraude fi scale n’aboutissent pas. Ils visent ainsi des dossiers ner pourquoi certains dossiers de fraude fi scale n’aboutissent pas. Ils visent ainsi des dossiers ner pourquoi certains dossiers de fraude fi scale n’aboutissent pas. Ils visent ainsi des dossiers ner pourquoi certains dossiers de fraude fi scale n’aboutissent pas. Ils visent ainsi des dossiers 
KB LUX, des dossiers de quotités forfaitaires d’impôts étrangers et des sociétés de liquidités.KB LUX, des dossiers de quotités forfaitaires d’impôts étrangers et des sociétés de liquidités.KB LUX, des dossiers de quotités forfaitaires d’impôts étrangers et des sociétés de liquidités.KB LUX, des dossiers de quotités forfaitaires d’impôts étrangers et des sociétés de liquidités.

Outre que l’initiative, qui constitue une critique manifeste du pouvoir judiciaire, est incompati-Outre que l’initiative, qui constitue une critique manifeste du pouvoir judiciaire, est incompati-Outre que l’initiative, qui constitue une critique manifeste du pouvoir judiciaire, est incompati-
ble avec le principe de la séparation des pouvoirs, elle relève de la plus complète mauvaise ble avec le principe de la séparation des pouvoirs, elle relève de la plus complète mauvaise ble avec le principe de la séparation des pouvoirs, elle relève de la plus complète mauvaise 
foi.

Les mêmes fonctionnaires qui, non contents de réclamer des impôts, souvent à tort (comme Les mêmes fonctionnaires qui, non contents de réclamer des impôts, souvent à tort (comme Les mêmes fonctionnaires qui, non contents de réclamer des impôts, souvent à tort (comme Les mêmes fonctionnaires qui, non contents de réclamer des impôts, souvent à tort (comme 
dans la quasi-totalité des dossiers KB LUX jugés à ce jour), ameutent la presse en invoquant dans la quasi-totalité des dossiers KB LUX jugés à ce jour), ameutent la presse en invoquant dans la quasi-totalité des dossiers KB LUX jugés à ce jour), ameutent la presse en invoquant dans la quasi-totalité des dossiers KB LUX jugés à ce jour), ameutent la presse en invoquant 
des prétendues fraudes fi scales, se plaignent lorsque 10 ans après, la justice n’a toujours des prétendues fraudes fi scales, se plaignent lorsque 10 ans après, la justice n’a toujours des prétendues fraudes fi scales, se plaignent lorsque 10 ans après, la justice n’a toujours des prétendues fraudes fi scales, se plaignent lorsque 10 ans après, la justice n’a toujours 
pas pu établir de telles infractions. Rappelons ici que dans les affaires de la QFIE, les seuls pas pu établir de telles infractions. Rappelons ici que dans les affaires de la QFIE, les seuls pas pu établir de telles infractions. Rappelons ici que dans les affaires de la QFIE, les seuls pas pu établir de telles infractions. Rappelons ici que dans les affaires de la QFIE, les seuls 
jugements rendus à ce jour ont constaté que les impôts enrôlés n’étaient pas dus. Quelques jugements rendus à ce jour ont constaté que les impôts enrôlés n’étaient pas dus. Quelques jugements rendus à ce jour ont constaté que les impôts enrôlés n’étaient pas dus. Quelques jugements rendus à ce jour ont constaté que les impôts enrôlés n’étaient pas dus. Quelques 
fonctionnaires activistes ont cru bon de porter plainte au pénal dans le seul but de paralyser fonctionnaires activistes ont cru bon de porter plainte au pénal dans le seul but de paralyser 
les actions civiles qu’ils perdaient les unes après les autres. Ils se plaignent actuellement de les actions civiles qu’ils perdaient les unes après les autres. Ils se plaignent actuellement de 
retards dans la procédure, alors que l’administration a volontairement négligé de statuer sur retards dans la procédure, alors que l’administration a volontairement négligé de statuer sur 
des réclamations, à défaut de preuve, pendant plus de 8 ans.des réclamations, à défaut de preuve, pendant plus de 8 ans.

Le même processus a été suivi pour les sociétés de liquidités, où le fi sc a été incapable de Le même processus a été suivi pour les sociétés de liquidités, où le fi sc a été incapable de 
faire la distinction entre les mécanismes légaux d’évitement de l’impôt, et les fraudes fi scales faire la distinction entre les mécanismes légaux d’évitement de l’impôt, et les fraudes fi scales 
avérées. Hurler au scandale parce que la justice ne condamne pas ceux que le fi sc a ac-avérées. Hurler au scandale parce que la justice ne condamne pas ceux que le fi sc a ac-
cusés, à tort ou au moins prématurément, c’est une fois de plus faire pression sur la justice et cusés, à tort ou au moins prématurément, c’est une fois de plus faire pression sur la justice et 
tenter de nier son indépendance.

Thierry AFSCHRIFT
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Quand le législa-
teur vient au 
secours du fi sc …

Être imposé deux fois sur le 
même revenu, un concept inac-
ceptable dans un Etat de droit ? 
La Chambre, sous la pression de 

l’administration fi scale, en a (une 
nouvelle fois) décidé autrement.

La loi-programme du 27 avril 2007 
modifi e le régime des avantages 
anormaux ou bénévoles régi par 
l’article 26 du CIR, en prévoyant 
que cette disposition s’applique 
désormais « sans préjudice de 
l’article 49 du CIR ».

En vertu de l’article 26 du CIR, 
les avantages anormaux ou béné-
voles qu’une entreprise accorde 
sont réincorporés à ses bénéfi -
ces, sauf si les avantages inter-
viennent pour déterminer les 
revenus imposables des bénéfi -
ciaires. Tel est notamment le cas 
lorsque l’entreprise accorde des 
avantages à une société belge.

Cette disposition avait permis à

une jurisprudence devenue ma-
joritaire de refuser le rejet dans 
le chef d’une société de frais 
déclarés, par le fi sc, non profes-
sionnels au sens de l’article 49 
du CIR, si ces avantages corres-
pondant à ces frais sont imposés 
dans le chef de la société qui en 
est bénéfi ciaire. Cette jurispru-

dence concerne 
principalement les 
managements fees 
accordés par une 
société à une autre 
société belge, qui 
ne peuvent pas être 
réintégrés dans le 
chef de la société qui 
accorde ces avan-
tages anormaux, 
car l’article 26, ins-

taurant la règle d’interdiction de 
double imposition, il doit primer 
sur l’article 26.

Les termes « sans préjudice de 
l’application de l’article 49 » con-l’application de l’article 49 » con-l’application de l’article 49
sacrent ainsi une double imposi-
tion. Le Conseil d’Etat a d’ailleurs 
relevé qu’il serait sans précédent 
que le législateur instaure déli-
bérément une double imposition 
de la même dépense chez deux 
contribuables différents en l’ab-
sence de toute fraude. Le Minis-
tre a fait la sourde oreille face à 
l’objection du Conseil d’Etat, et 
a tenté de justifi er ce nouveau 
régime en laissant entendre que 
le problème se situe uniquement 
dans le chef du bénéfi ciaire de 
l’avantage et que la modifi cation 
légale vise uniquement à empê-
cher que l’avantage ne demeure 

exonéré d’impôt dans le chef du 
bénéfi ciaire. Telle n’est absolu-
ment pas la portée de la modifi -
cation légale, qui vise à imposer 
la société qui accorde l’avantage 
anormal, quand bien même cet 
avantage aurait été imposé dans 
le chef du bénéfi ciaire.

La nouvelle disposition n’entrant 
en vigueur que pour l’exercice 
2008, il faut supposer que le gou-
vernement accepte l’interpré-
tation jurisprudentielle pour le 
passé et les litiges en cours.

Valérie-Anne 

de BRAUWERE

Le Conseil d’Etat a d’ailleurs re-
levé qu’il serait sans précédent 
que le législateur instaure délibé-
rément une double imposition de 
la même dépense chez deux contri-
buables différents en l’absence de 
toute fraude.
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Revenus des bre-
vets : nouvelle 
déduction fi scale

La loi programme du 27 avril 
2007 (Moniteur belge du 8 mai 
2007, 3ème édition) contient 
une nouvelle disposition en fa-
veur des sociétés bénéfi ciant de 
revenus provenant de brevets 
(nouvel article 205/1 et suivants 

du Code des Impôts sur les Re-
venus).
Sont concernées par cette mesu-
re, les sociétés de tous secteurs 
pour autant que leurs revenus de 
brevets fassent partie d’un béné-
fi ce imposable en Belgique. Le 
législateur a souhaité en effet en-
courager les sociétés à dévelop-
per des brevets ou à en acquérir 
auprès de tiers et les exploiter en-
suite à partir de la Belgique. Cet-
te mesure ne concerne donc pas 
les revenus de brevets produits 
par des établissements stables 
étrangers de sociétés belges.

En quoi consiste cette mesure ? 
Il s’agit de permettre aux entre-
prises belges de déduire de leur 
base imposable 80 % des revenus 
provenant de brevets. Partant, 
seuls 20% des revenus des bre-
vets seront taxables à l’impôt des 
sociétés au taux de 33,99%, en 
sorte que le taux d’imposition ef-
fectif des revenus des brevets ne 
s’élève qu’à 6,8%. 

A noter – et ceci viendra enco-
re diminuer le taux d’imposi-
tion effectif – que la déduction 
pour revenus de brevets peut 
être combinée avec d’autres 
déductions telles la déduction 
au titre de RDT, la déduction 
des intérêts notionnels, la 
déduction pour pertes anté-
rieures et la déduction pour 
investissement. L’unique limi-
te posée par le législateur est 
que la déduction pour brevets 
non utilisée sur un exercice 
ne pourra être reportée sur 
un autre exercice.

La déduction pour revenus pro-
venant de brevets couvre d’une 
part les brevets développés par 
une société belge et d’autre part 
les brevets acquis de tiers et que 
la société belge aurait améliorés 
(totalement ou partiellement), 
que cette amélioration ait ou non 
donné lieu à des brevets supplé-
mentaires.

La nouvelle réglementation re-
quiert que le développement des 
brevets ou l’amélioration des pro-
duits brevetés ait lieu totalement 

ou partiellement dans un centre 
de recherche formant une bran-
che d’activité, lequel centre peut 
selon le législateur être situé en 
Belgique mais aussi à l’étranger.

La base de la déduction consiste 
soit en les rémunérations versées 
pour licences concédées par la 
société belge à des tiers sur son 
brevet, soit en les rémunérations 
comprises dans la prix de vente 
du bien ou du service sur lequel 
porte le brevet.

L’on constate donc que l’octroi 
d’une licence par une société bel-
ge à un tiers devient plus intéres-
sant fi scalement que la cession 
du brevet à un tiers. 

Les nouvelles dispositions rela-
tives à la déduction des revenus 
de brevets entrent en vigueur à 
partir de l’exercice d’imposition 
2008 pour les revenus de brevets 
résultant de produits ou services 
commercialisés à partir du 1er 
janvier 2007, sans avoir égard à la 
date d’enregistrement du brevet.

Sylvie LEYDER

En quoi consiste cette mesure ? 
Il s’agit de permettre aux entre-
prises belges de déduire de leur 
base imposable 80 % des reve-
nus provenant de brevets. Par-
tant, seuls 20% des revenus des 
brevets seront taxables à l’impôt 
des sociétés au taux de 33,99%, 
en sorte que le taux d’imposi-
tion effectif des revenus des bre-
vets ne s’élève qu’à 6,8%. 
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Cohabitants : 
adaptation sou-
haitée mais timi-
de du Code civil

Les différentes Régions de la 
Belgique ont, depuis quelques 
années, pris en considération le 
statut fi scal du cohabitant légal.

Il s’agit – et la défi nition peut va-
rier d’une Région à l’autre – de 

personnes ayant fait une décla-
ration écrite auprès de l’Offi cier 
de l’Etat civil, comportant la date, 
l’identifi cation, la mention de la 
convention visée à l’article 1478 
éventuellement conclue entre les 
parties et le domicile commun.

Les cohabitants légaux « bénéfi -
cient » des mêmes droits de suc-cient » des mêmes droits de suc-cient
cession que les époux, de sorte 
que bon nombre de cohabitants 
légaux ont pensé, après avoir fait 
cette déclaration de cohabitation 
légale, être défi nitivement à l’abri 
de mauvaises surprises au niveau 
fi scal.

Ce raisonnement est exact, dans 
la mesure où n’étant plus con-

sidérés comme des tiers au 
sens du Code des droits de 
succession, la part dont ils hé-
ritent n’est pas soumise aux 
droits de succession applica-
bles entre tiers, qui atteignent 
des pourcentages très élevés.

Cependant, cette assimilation 
des cohabitants aux époux 
sur le plan fi scal n’était pas 
accompagnée d’une assimila-
tion sur le plan civil.

A cet égard, le co-
habitant légal reste 
considéré comme un 
tiers, de sorte que, si 
deux personnes co-
habitent, ayant cha-
cun des enfants nés 
d’un mariage pré-
cédent et que l’une 
d’elles vient à décé-

der, le cohabitant légal n’avait 
aucun droit à faire valoir sur la 
succession de son cohabitant 
prédécédé.

Il était donc essentiel, par dispo-
sition testamentaire et dans les 
limites de la quotité disponible, 
d’attribuer des droits sur la suc-
cession au cohabitant.

La situation vient d’être modifi ée 
par une loi du 28 mars 2007, pu-
bliée au Moniteur belge du 8 mai 
dernier et entrée en vigueur le 
18 mai. Cette loi nouvelle donne 
au cohabitant légal le statut d’hé-
ritier réservataire et lui donne le 
droit de recueillir l’usufruit de 
l’immeuble affecté, durant la vie 

commune, à la résidence com-
mune de la famille, ainsi que des 
meubles qui le garnissent.

Dans le même ordre d’idées, le 
cohabitant légal survivant re-
cueille seul, à l’exclusion de tous 
les autres héritiers, le droit au 
bail relatif à l’immeuble affecté 
à la résidence commune de la fa-
mille, au moment de l’ouverture 
de la succession.

Le cohabitant légal reçoit donc 
une part dans la succession, mais 
n’est pas civilement assimilé com-
plètement à un conjoint qui, rap-
pelons-le, dans une famille avec 
enfant(s), hérite de l’usufruit de 
la totalité de la succession, alors 
que le cohabitant légal survivant 
voit ses droits limités à l’usufruit 
du domicile commun et des meu-
bles meublants.

Notons que, s’il n’y a pas 
d’enfant(s) successible(s), le 
cohabitant légal survivant peut 
obtenir plus que cet usufruit du 

Cependant, cette assimilation des 
cohabitants aux époux sur le plan 
fi scal n’était pas accompagnée 
d’une assimilation sur le plan    
civil.

Le cohabitant légal reçoit donc 
une part dans la succession, 
mais n’est pas civilement assi-
milé complètement à un con-
joint qui, rappelons-le, dans 
une famille avec enfant(s), hé-
rite de l’usufruit de la totalité 
de la succession, alors que le 
cohabitant légal survivant voit 
ses droits limités à l’usufruit 
du domicile commun et des 
meubles meublants.
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domicile commun et il peut re-
cueillir la totalité de la succes-
sion de son partenaire prédécédé 
pour autant qu’une disposition 
testamentaire ait été prise en ce 
sens.

Une adaptation est donc inter-
venue, mais elle n’est pas com-
plète.

Il faut donc rester prudent dans 
ce domaine et veiller, au cas par 
cas, à analyser les droits futurs 
du cohabitant survivant, en pre-
nant en considération la situation 
familiale globale.

Sophie VANHAELST

La délation obli-
gatoire : la loi est 
aggravée

Un nombre de plus en plus im-
portant de professions, parmi 
lesquelles non seulement les 
banques et les assurances, mais 
aussi certains membres de pro-
fessions libérales, comme les ré-
viseurs d’entreprise, les experts-
comptables et les notaires, sont, 
depuis plusieurs années déjà, 
tenues de dénoncer leurs clients 

en cas de soupçons importants 
de diverses infractions, notam-
ment fi nancières.

Parmi ces infractions fi gure la 
fraude fi scale, lorsqu’elle est
« grave et organisée ».

Depuis le vote de ce texte, 
l’unanimité s’est faite pour 
le critiquer : comment sa-
voir ce qu’on appelle une 

« fraude grave et organisée », sur-
tout lorsque l’on n’en a que des 
soupçons ?

Le gouvernement a prétendu 
mettre fi n à cette incertitude, par 
une modifi cation de la loi-pro-
gramme récemment votée. En 
réalité, le texte oblige toujours 
les membres de ces professions 
à dénoncer, en cas de soupçons, 
leurs clients qui se seraient ren-
dus coupables d’une fraude fi s-
cale « grave et organisée », sans 
qu’aucune défi nition ne soit don-
née à ces termes obscurs.

Mais en outre, il oblige do-
rénavant ces profession-
nels à dénoncer, même 
s’ils n’ont pas vraiment 
de soupçons d’une fraude 
grave et organisée, leurs 
clients en présence d’un 
certain nombre d’indices 
précis, qui seront fi xés 
par arrêté royal. Il n’y a 
aucune sécurité juridique 
supplémentaire pour les 
professionnels ainsi con-
traints à la délation, puis-
que les critères à fi xer 

par arrêté royal ne seront pas 
exhaustifs ; en d’autres termes, 
même si aucun critère fi xé par 
arrêté royal n’est respecté, l’obli-
gation de dénonciation subsistera 
toujours, en cas de fraude fi scale 
« grave et organisée ».

En pratique, cela permettra au 
gouvernement d’exiger la dénon-
ciation automatique de toutes les 
opérations répondant à un cer-

En réalité, le texte oblige 
toujours les membres de 
ces professions à dénon-
cer, en cas de soupçons, 
leurs clients qui se se-
raient rendus coupables 
d’une fraude fi scale « 
grave et organisée », sans 
qu’aucune défi nition ne 
soit donnée à ces termes 
obscurs.
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tain nombre de conditions, qu’il 
fi xera librement, sans aucun con-
trôle du parlement.

L’arrêté royal d’exécution n’est 
pas encore pris, mais on peut ima-
giner que les opérations, même 
normales, avec des sociétés off-
shore, ou avec des titulaires de 
comptes bancaires non-identi-
fi és, tomberont sous le coup de 
ces dispositions.

Il s’agit d’une extension de plus 
d’une obligation, diffi cilement 
justifi able moralement, de dé-
nonciation, par des profession-
nels auxquels leurs clients font 
en principe confi ance. 

L’obligation est également mise 
à charge des avocats, mais sous 
la réserve, essentielle, qu’elle ne 
jouera pas, en cas de défense en 
justice, pénale, civile ou fi scale, 
ni en cas « d’évaluation de la si-
tuation juridique du client ».tuation juridique du client ».tuation juridique du client

Cette dernière notion recouvre 

les consultations juridiques, de 
sorte que la totalité des activités 
normales d’un avocat bénéfi cie 
de cette importante exception. 
De toute manière, on peut diffi -
cilement imaginer qu’un avocat 
digne de ce nom, même con-
traint par une telle loi, récem-
ment qualifi ée à juste titre de 
« scélérate » par un bâtonnier de 
Bruxelles, puisse dénoncer un 
de ses clients. 

Thierry AFSCHRIFT

L’insaisissabilité 
du domicile de 
l’indépendant

Les lois fourre-tout, qu’elles 
soient dénommées «loi-program-
me» ou, plus fl ou encore, «loi 
portant des dispositions diverses», 
sont de pratique de plus en plus 
courante dans notre pays.  On ne 
peut que le regretter, car il est 
extrêmement diffi cile de s’y re-
trouver, même pour des profes-
sionnels.

La loi du 25 avril 2007 portant des 
dispositions diverses contient 
quelques articles concernant 
l’insaisissabilité du domicile de 
l’indépendant.

Au terme de ces dispositions, un 
travailleur indépendant peut do-
rénavant déclarer insaisissable 
l’immeuble dont il est proprié-
taire et dans lequel il a établi sa 
résidence principale.

Une telle déclaration doit être fai-
te devant notaire et contenir une 
indication détaillée de l’immeu-
ble et des droits réels dont l’indé-
pendant est titulaire sur celui-ci, 

Un travailleur indépendant 
peut dorénavant déclarer in-
saisissable l’immeuble dont il 
est propriétaire et dans lequel 
il a établi sa résidence princi-
pale.

L’arrêté royal d’exécution 
n’est pas encore pris, mais 
on peut imaginer que les 
opérations, même norma-
les, avec des sociétés off-
shore, ou avec des titulai-
res de comptes bancaires 
non-identifi és, tomberont 
sous le coup de ces dispo-
sitions.
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ainsi que du caractère propre, 
commun ou indivis de ces droits. 
Si l’immeuble est affecté, à con-
currence de moins de 30 %, à usa-
ge professionnel, les droits sur 
la totalité de l’immeuble peuvent 
être déclarés insaisissables. Si la 
quotité professionnelle excède 
30 %, seule la partie résidentielle 
peut être déclarée insaisissable, 
mais l’indépendant doit, dans ce 
cas, établir préalablement des 
statuts de copropriété.

La déclaration est inscrite dans 
un registre tenu au bureau du 
conservateur des hypothèques 
et, dès cet instant, elle peut être 
opposée aux créanciers de l’indé-
pendant.

L’effet pratique d’une telle dé-
claration paraît toutefois relati-
vement limité : elle reste sans 
effet sur les dettes qui sont nées 
antérieurement à l’inscription, 
ainsi que sur les dettes résultant 
d’une infraction pénale ou encore 
sur les dettes qui présentent un 

caractère mixte, c’est-à-dire qui 
concernent tant la vie privée que 
la vie professionnelle.

La déclaration ne protège dès 
lors l’indépendant que dans le 
cadre strict de l’exercice de son 
activité professionnelle future, 
et pour autant que les manque-
ments qui puissent lui être repro-
chés soient d’ordre purement ci-
vil ou commercial, sans sanction 
pénale à la clef.

Il convient encore de préciser 
que la déclaration ne constitue 
en rien un obstacle à la cession, 
par l’indépendant, de son immeu-
ble ou des droits réels dont il dis-
pose sur celui-ci.

Dans ce dernier cas, le prix ob-
tenu demeure insaisissable à 
l’égard des créanciers concer-
nés, si l’indépendant prend soin 
de demander au notaire instru-
mentant de conserver les fonds 
en vue d’acquérir, dans l’année, 
un autre immeuble dans lequel 
il établit sa nouvelle résidence 
principale.

Martin VAN BEIRS

le remboursement 
de la taxe sur les 
opérations de 
bourse

Le Moniteur belge du 15 mai 2007 
a publié un arrêté royal daté du 
26 avril 2007 réglant le rembour-
sement de la taxe sur les opéra-
tions de bourse, conformément à 
l’article 132 de la loi-programme 
du 27 décembre 2005.

Nous rappellerons que l’article 
130 de ladite loi-programme a 
augmenté la taxe  sur les opéra-
tions de bourse à 1,10% (aupara-
vant, la perception se limitait à 
0,50 %) pour le rachat de ses ac-
tions par une société d’investis-

sement lorsque l’opération porte 
sur des actions de capitalisation.

L’article 132 de la loi-programme 
contient quant à lui la réglemen-

La déclaration ne protège 
l’indépendant que dans le 
cadre strict de l’exercice de 
son activité professionnel-
le future, et pour autant 
que les manquements qui 
puissent lui être reprochés 
soient d’ordre purement 
civil ou commercial, sans 
sanction pénale à la clef.

Les discussions parlementai-
res ayant précédé l’adoption 
de la loi-programme ont fait 
reposer, par souci de facilité, 
sur l’intermédiaire fi nancier 
auprès de qui la preuve de 
la détention serait livrée, la 
réalisation de ce rembourse-
ment et son imputation dans 
une déclaration en matière 
de taxe sur les opérations 
boursières.
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tation du remboursement de la 
taxe sur les opérations de bourse 
lors de la conversion d’actions de 
capitalisation en actions de dis-
tribution réalisée dans le chef du 
même contribuable entre le 1er 
janvier et le 28 février 2006.

Il faut en outre que les actions 
soient rendues nominatives 
au nom de celui qui a réalisé la 
conversion ou déposées sur un 
compte courant à son nom.

Le contribuable doit enfi n prou-
ver qu’il a conservé les actions de 
distribution pendant une période 
ininterrompue d’un an à dater de 
la conversion.

Les discussions parlementaires 
ayant précédé l’adoption de la 
loi-programme ont fait reposer, 

par souci de facilité, sur l’inter-
médiaire fi nancier auprès de qui 
la preuve de la détention serait 

livrée, la réalisation de ce rem-
boursement et son imputation 
dans une déclaration en matière 
de taxe sur les opérations bour-
sières.

L’ arrêté d’exécution du 26 avril 
2007 vise donc à concrétiser cet-
te préoccupation.

Le principe de la procédure est 
exposé à l’article 1er de l’arrêté :

• le remboursement de la taxe 
est toujours effectué à la person-
ne qui a réalisé la conversion ou 
à ses ayants droit ;
• par l’intermédiaire profession-
nel auprès duquel la conversion a 
été réalisée;
• les remboursements aux in-
vestisseurs sont possibles à par-
tir du 1er mars 2007.

Sur base de l’avis de la sec-
tion de législation du Con-
seil d’Etat, le cas du con-
tribuable décédé après la 
conversion (sans que ses 
ayants droits aient cessé 
de conserver les actions 
de distribution pendant 
une période ininterrom-
pue d’au moins un an) a 
été envisagé et le texte 
a été adapté. Comme le 
relève en effet le Conseil 
d’Etat, il ne se justifi erait 
pas, au regard du principe 
d’égalité, que les ayant-
droits concernés ne puis-

sent dans un tel cas obtenir le 
remboursement de la taxe sur les 
opérations de bourse prélevée à 

l’occasion de la conversion réali-
sée par le de cujus.

Comme l’indique le rapport au 
Roi précédant l’arrêté royal du 26 
avril 2007, les situations suivan-
tes peuvent, concrètement, se 
rencontrer :

a) les titres ont été placés sur un 
compte de titres et sont restés 
déposés auprès du même orga-
nisme fi nancier : l’organisme fi -
nancier apportera alors lui-même 
la preuve du dépôt et de l’accom-
plissement des conditions impo-
sées au remboursement. Dans ce 
cas, l’organisme fi nancier pren-
dra lui-même l’initiative, et non 
l’investisseur ;
b) les titres ont été placés sur un 
compte de titres et ne sont pas 
restés déposés auprès du même 
organisme fi nancier : l’investis-
seur devra dans ce cas apporter 
lui-même la preuve que les ac-
tions de distribution sont restées 
déposées auprès de l’organisme 
fi nancier durant une période inin-
terrompue d’au moins 1 an. L’in-
termédiaire professionnel auprès 
duquel la conversion se réalisée 
effectuera ensuite le rembourse-
ment à l’investisseur et opèrera 
l’imputation sur sa déclaration 
mensuelle ;
c) les titres sont nominatifs : 
ceux-ci ne se trouvent pas, fort 
logiquement, entre les mains 
de l’organisme fi nancier, qui in-
tervient seulement au titre d’in-
termédiaire. L’investisseur sera 
par contre bien connu auprès de 
l’organisme de placement collec-

L’administration a enfi n le 
droit de réclamer les listings 
ou les bordereaux des opé-
rations, ainsi que de «tous 
autres documents relatifs à 
leurs opérations» aux inter-
médiaires professionnels (or-
ganismes fi nanciers qui ont 
effectué le remboursement et 
qui ont imputé le montant du 
remboursement sur la (les) 
déclaration(s) mensuelle(s) 
y afférente(s)).
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tif qui a émis les titres (l’émet-
teur). L’organisme de placement 
collectif ne pourra toutefois pas 
demander lui-même le rembour-
sement de la taxe, parce que cet 
organisme n’est pas un intermé-
diaire au sens des dispositions 
concernant la taxe sur les opéra-
tions de bourse. L’organisme de 
placement collectif devra donc 
fournir une attestation à l’orga-
nisme bancaire où la conversion 
a été réalisée, dont il ressort que 
l’investisseur satisfait aux condi-
tions pour le remboursement de 
la taxe.

Le remboursement s’effectuera 
alors via l’organisme fi nancier 
dans lequel la conversion est réa-
lisée.

Une ou plusieurs des annexes 
suivantes devront, le cas échéant, 
être jointes à la demande de rem-
boursement :

• une déclaration de l’organis-
me fi nancier ou des organismes 
fi nanciers auprès duquel/des-
quels les actions de distribution 
sont restées déposées. Cette dé-
claration contient l’identité de la 
personne ou de ses ayants droit 
et mentionne la période durant la-
quelle ces actions de distribution 
sont restées déposées auprès de 
cet organisme fi nancier ou de ces 
organismes fi nanciers.
• une déclaration de l’émetteur 
des actions de distribution re-
çues. Cette déclaration contient 
l’identité de la personne ou de 
ses ayants droit et mentionne la 

période durant laquelle ces ac-
tions de distribution sont restées 
inscrites au nom de la personne 
qui a réalisé la conversion auprès 
de cet émetteur ou au nom de ses 
ayants droit.

L’administration a enfi n le droit 
de réclamer les listings ou les 
bordereaux des opérations, ainsi 
que de «tous autres documents 
relatifs à leurs opérations» aux 
intermédiaires professionnels 
(organismes fi nanciers qui ont 
effectué le remboursement et 
qui ont imputé le montant du 
remboursement sur la (les) 
déclaration(s) mensuelle(s) y 
afférente(s)).

La conservation des pièces 
probantes de la demande de 
remboursement de la taxe sur 
les opérations de bourse sera 
à charge de l’organisme fi nan-
cier qui impute le rembour-
sement dans sa déclaration 
mensuelle, et donc celui qui 
effectue le remboursement à 
l’investisseur (articles 4 et 5 
de l’arrêté). Il s’agit en outre 
de l’organisme auprès duquel 
la conversion a été réalisée. Les 
investisseurs seront dès lors dis-
pensés de fournir les documents 
prouvant la demande de rem-
boursement.

Mélanie DAUBE

La loi sur la répé-
tibilité des hono-
raires d’avocats a 
été votée

Cette loi, longtemps attendue, 
fait suite à un arrêt de la cour de 
cassation du 2 septembre 2004, 
qui avait autorisé la victime d’une 
faute contractuelle, dûment éta-
blie en justice, à poursuivre à 
charge de la partie succombante, 
une indemnisation pour les frais 
d’avocat et de conseil technique 
exposés dans le cadre de la pro-
cédure judiciaire.

La nécessité de faire appel à un 
conseil est apparue suite à cet ar-
rêt de la cour de cassation com-
me une suite nécessaire de la 
faute contractuelle, et ce principe 
a été étendu à la responsabilité 
extracontractuelle.

Cet arrêt a suscité toutefois une 
grande insécurité juridique : des 
décisions en sens divers ont été 
prises, et lorsque le juge préfé-

C’est désormais dans le code 
judiciaire que la répétibilité 
des frais de conseil trouvera 
son fondement légal, et après 
bien des hésitations, les frais 
d’avocats ont été intégrés à 
l’indemnité de procédure, 
dont le montant a été sensi-
blement revu.
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rait réserver cette question dans 
l’attente d’une prise de position 
offi cielle en la matière, il en a ré-
sulté une désorganisation des tri-
bunaux, qui renvoyaient au rôle 
des dossiers plaidés sur le fond, 
mais restant néanmoins ouverts 
au sein de la juridiction et pour 

lesquels une nouvelle date de 
plaidoirie devra être fi xée, après 
l’entrée en vigueur de la loi pré-
vue pour le 1er janvier 2008.

C’est désormais dans le code 
judiciaire que la répétibilité des 
frais de conseil trouvera son fon-
dement légal, et après bien des 
hésitations, les frais d’avocats 
ont été intégrés à l’indemnité de 
procédure, dont le montant a été 
sensiblement revu.

En d’autres termes, les frais 
d’avocat feront l’objet d’un mon-
tant forfaitaire, déterminé sur 
base de l’enjeu du litige, tout en 

laissant une certaine possibilité 
d’appréciation au juge, puisque 
la loi fi xe tant un minimum qu’un 
maximum.

En principe, ce sera l’indemnité « 
standard » qui sera accordée à la standard » qui sera accordée à la standard
partie qui gagne le procès, mais 

chacune des parties peut 
demander que l’indemnité 
soit réduite ou augmentée, 
en fonction de circonstances 
propres au cas d’espèce, mais 
sans dépasser les montants 
maxima et minima à prévoir 
par l’arrêté royal d’exécution 
de la loi.

Ainsi, la capacité fi nancière 
de la partie succombante, la 
complexité de l’affaire, les in-
demnités contractuelles con-
venues ou le caractère mani-
festement déraisonnable de 
la situation, pourront motiver 
la décision du juge pour aug-

menter ou réduire l’indemnité 
accordée.

Il est clairement précisé dans la 
loi qu’aucune partie ne peut être 
tenue au paiement d’une indem-
nité supérieure à celle prévue par 
l’arrêté royal comme maximum.

Pour des demandes inférieures 
à une valeur de 250€, l’indemnité 
standard sera de 150€ ; elle pour-
ra aller jusqu’à 15.000€ pour un 
enjeu supérieur à 1.000.000€.

Entre les deux enjeux précités, 
une dizaine de seuils sont pré-
vus.

De quoi décourager, sans doute, 
les actions purement téméraires 
et faire réfl échir les justiciables 
dont l’unique but est de retarder 
une échéance ou de gagner du 
temps.

Un autre effet de cette réforme 
sera peut-être l’augmentation 
des procédures amiables de rè-
glement des confl its, telles que 
la médiation ou l’arbitrage, ou 
encore, en matière fi scale, les 
accords.

Il est en effet intéressant de noter 
que cette règle nouvelle se situe 
à l’article 1022 du code judiciaire 
: les dispositions qu’il contient 
sont générales, et n’excluent 
donc nullement les affaires fi sca-
les.

Or, depuis la réforme de 1999, 
les litiges fi scaux, tant en matière 
d’impôts directs que d’impôts in-
directs, sont soumis à la compé-
tence des cours et tribunaux judi-
ciaires, et la procédure est depuis 
lors celle du code judiciaire.

Il n’y aura donc plus de raison 
de considérer, comme l’ont fait 
un grand nombre de tribunaux 
et une partie signifi cative de la 
doctrine, que la répétibilité des 
honoraires d’avocats ne pourrait 
pas être appliquée en matière fi s-
cale - sauf si l’arrêté royal d’exé-
cution, qui est actuellement en 
discussion, devait prévoir une 
règle spécifi que à ce propos.
La loi qui a été votée résout un 
certain nombre de problèmes, et 

Il n’y aura donc plus de rai-
son de considérer, comme 
l’ont fait un grand nombre 
de tribunaux et une partie 
signifi cative de la doctrine, 
que la répétibilité des hono-
raires d’avocats ne pourrait 
pas être appliquée en matière 
fi scale - sauf si l’arrêté royal 
d’exécution, qui est actuelle-
ment en discussion, devait 
prévoir une règle spécifi que à 
ce propos.
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notamment les questions tenant 
au respect du secret profession-
nel. Un avocat, tenu au secret, 
ne peut dévoiler son état de frais 
et honoraires in extenso, ce qui 
aurait pour conséquence de ré-
véler, par exemple, le relevé des 
prestations accomplies. Il n’y 
aura plus de discussion quant au 
bien fondé du choix du conseil 
par l’autre partie, ni à l’adéqua-
tion des prestations par rapport 
aux honoraires demandés (ce 
qui risquait de créer un « procès 
dans le procès »), sauf de maniè-
re marginale, par le biais du pou-
voir d’appréciation du juge quant 
à la condamnation à une indem-
nité plus proche du minimum ou, 
à l’inverse, du maximum, prévus 
par arrêté royal.

Le pouvoir d’appréciation du 
juge reste en tout état de cause 
relativement étendu : il dispose 
d’une marge d’appréciation assez 
importante, entre le minimum et 
le maximum prévus pour chaque 
tranche.

La nouvelle loi sera d’applica-
tion immédiate aux dossiers en 
cours, ce qui signifi e que tous les 
dossiers actuellement pendants 
devant les juridictions pourront 
faire l’objet d’une demande vi-
sant à répéter les honoraires de 
conseil.

Séverine SEGIER

Régime fi scal des 
sportifs et des ar-
tistes… quelques 
nouvelles du Par-
lement

Dans le précédent numéro d’Ide-
fi sc (avril 2007), nous annon-
cions l’adoption de nouvelles me-
sures en matière de revenus de 
droits d’auteur et de revenus des 
sportifs. Dans sa dernière ligne 
droite avant la dissolution des 
chambres, le législateur a perdu 
un des deux projets en route : ce-
lui qui concernait les auteurs… 
En revanche, la loi « relative au 
statut fi scal des sportifs rémuné-
rés » a été votée à la Chambre le 
12 avril, au Sénat sept jours plus 
tard, promulguée le 4 mai et fi -
nalement publiée au Moniteur 
belge du 15 mai 2007.

Pour rappel, les revenus des 
sportifs professionnels d’au 
moins 26 ans, des arbitres et 
des entraîneurs, sont désormais 
soumis à un taux de taxation dis-
tinct de 33 %, pour autant qu’ils 
perçoivent, d’une autre activité 
professionnelle, des revenus pro-
fessionnels au moins aussi élevés 
que pour leurs activités sportives 
(nouvel article 171, 1°, (i) du CIR 
92). Les revenus des sportifs de 
moins de 26 ans bénéfi cient d’un 
taux distinct de 16,5 %, jusqu’à un 
plafond de revenus de 12.300 € 
par période imposable (montant 
actualisé pour l’exercice 2007 : 
15.720 €). Ces nouvelles mesures 

s’appliquent aux revenus payés 
ou attribués à partir du 1er jan-
vier 2008.

Quant aux sportifs non-résidents 
(qui – jusque là – étaient soumis 
en Belgique à une retenue à la 
source d’un précompte profes-

sionnel libératoire de 18 %), ils 
seront désormais soumis au ré-
gime de droit commun du taux 
progressif par tranche, dès lors 
qu’ils recueillent des revenus en 
Belgique « durant une période 
supérieure à 30 jours » (nouvel 
article 232, al. 1er, 2°, c, du CIR 
1992 et modifi cation de l’article 
248, al. 1er).

Les sportifs non-résidents qui 
recueilleraient des revenus en 
Belgique pendant une période 
inférieure à 30 jours, resteront 
donc soumis à cette retenue à la 
source – libératoire – de 18 % (ar-
ticle 248 du CIR 92).

C’est ce qui résulte implicite-
ment de l’article 248 du CIR 92, 
également modifi é par la loi du 
4 mai, qui prévoit désormais que
« l’impôt relatif aux revenus non 

Dans sa dernière ligne 
droite avant la dissolu-
tion des chambres, le lé-
gislateur a perdu un des 
deux projets en route : 
celui qui concernait les 
auteurs…
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visés aux articles 232 à 234 (c’est-
à-dire les revenus qui sont soumis 
au régime ordinaire de taxation) 
est égal au précompte (…)  » 
(le taux du précompte étant, 
quant à lui, fi xé par arrêté royal).

Avant la loi du 4 mai, l’article 248 
prévoyait que l’impôt est égal au 
précompte non seulement pour 
ces revenus « non visés aux arti-
cles 232 à 234 », mais également 
pour les « revenus visés à l’article 
228, §2, 8° », c’est-à-dire les reve-
nus des artistes et des sportifs 
non-résidents.

En supprimant la référence à l’ar-
ticle 228, §2, 8°, le législateur a 
effectivement réglé la question 
des revenus des sportifs, mais il 
a donc en même temps atteint le 
régime des artistes non-résidents 
: alors que, jusque là, les revenus 
des artistes non-résidents étaient 
donc également soumis à une 
retenue à la source libératoire 
(puisque l’article 248 prévoyait 
que, pour ces revenus, « l’impôt 

est égal au précompte »), désor-
mais, cette règle ne vaut plus que 
pour les « revenus non visés aux 
articles 232 à 234 ». Or, les re-
venus des artistes non-résidents 
sont bel et bien visés par l’article 

232 (article 232, 2°, b).

Il faut en conclure que 
l’impôt des artistes non-
résidents n’est plus 
« égal au précompte » comme 
le prévoyait anciennement 
l’article 248, c’est-à-dire qu’ils 
devraient donc désormais 
être soumis au régime normal 
d’imposition (qui suppose que 
le précompte professionnel 
retenu à la source soit imputé 
sur l’impôt ultérieurement 
établi par la voie d’un avertis-
sement-extrait de rôle, avec 

paiement d’un montant supplé-
mentaire si le précompte retenu 
à la source a été insuffi sant).

Si ces conclusions sont exac-
tes, il s’agirait d’une véritable 
« révolution »  dans le régime fi s-
cal des artistes non-résidents, qui 
donne pourtant déjà lieu, depuis 
des années, à d’interminables 
controverses dans la doctrine et 
la jurisprudence. Le législateur 
viendrait-il d’encore compliquer 
la situation ?

Pour terminer ces nouvelles du 
Parlement, en matière artistique 
toujours, pointons aussi une loi 
du 25 avril 2007 (publiée au Mo-
niteur belge du 10 mai 2007), 
exonérant totalement d’impôt 
les « indemnités forfaitaires de 

défraiement octroyées en raison de 
prestations artistiques et/ou de la 
production des œuvres artistiques 
pour le compte d’un donneur d’or-
dre, pour un montant maximum 
de 2.000 € par année civile » 
(nouvel article 38, §1er, 23° du 
CIR 92).

Par « fourniture de prestations 
artistiques et /ou production des 
œuvres artistiques », la loi entend 
« la création et :ou l’exécution ou 
l’interprétation d’œuvres artis-
tiques dans le secteur de l’audio-
visuel et des arts plastiques, de 
la musique, de la littérature, du 
spectacle, du théâtre et de la cho-
régraphie » (nouvel article 38, §4 
du CIR 92).

Pour obtenir l’exonération, 
l’artiste doit par ailleurs être 
en possession d’une carte 
« artiste » L’indemnité ne peut dé-
passer 100 € par jour par donneur 
d’ordre et le contribuable ne peut 
pas être lié, au moment de la four-
niture de la prestation artistique 
et/ou de la production de l’œu-
vre artistique, au même donneur 
d’ordre, par un contrat de travail, 
un contrat d’entreprise, ou une 
« désignation statutaire » (à 
moins que les prestations soient 
de nature différente) (article 38, 
§4 nouveau du CIR 92).

Anne RAYET

Si ces conclusions sont exac-
tes, il s’agirait d’une véritable 
« révolution »  dans le régi-
me fi scal des artistes non-ré-
sidents, qui donne pourtant 
déjà lieu, depuis des années, 
à d’interminables contro-
verses dans la doctrine et la 
jurisprudence. Le législateur 
viendrait-il d’encore compli-
quer la situation ?
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